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Conditions de travail de monsieur Thierry 
Usclat comme membre et vice-président 
de la Commission municipale du Québec
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	et	
conditions	de	la	nomination	faite	en	vertu	de	la	 
Loi	sur	la	Commission	municipale	 
(chapitre	C-35)

1. OBJET

Le	gouvernement	du	Québec	nomme	monsieur	Thierry	
Usclat,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	plein,	
comme	membre	et	vice-président	de	la	Commission	muni-
cipale	du	Québec,	ci-après	appelée	la	Commission.

Sous	l’autorité	du	président	et	dans	le	cadre	des	lois	et	
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées	par	la	Commission	pour	la	conduite	de	ses	affaires,	
il	exerce	 tout	mandat	que	 lui	confie	 le	président	de	 la	
Commission .

Monsieur	Usclat	exerce	ses	fonctions	au	bureau	de	la	
Commission	à	Montréal.

2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	le	23	mars	2024	pour	
se	terminer	le	22	mars	2026,	sous	réserve	des	dispositions	
de	l’article	4.

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	son	engagement,	monsieur 
Usclat	reçoit	un	traitement	annuel	de	169	950	$.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	
le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	monsieur	Usclat	
comme	vice-président	d’un	organisme	du	gouvernement	
du	niveau	4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Monsieur	Usclat	peut	démissionner	de	son	poste	de	
membre	et	vice-président	de	la	Commission	après	avoir	
donné	un	avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	 l’avis	de	démission	doit	être	 transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur	Usclat	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	monsieur	Usclat	demeure	en	
fonction	 jusqu’à	 ce	qu’il	 soit	 remplacé	ou	nommé	de	
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	monsieur	Usclat	
se	termine	le	22	mars	2026.	Dans	le	cas	où	le	ministre	
responsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouverne-
ment	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	membre	
et	vice-président	de	la	Commission,	il	l’en	avisera	dans	
les	quatre	mois	de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	et	vice-président	de	
la	Commission,	monsieur	Usclat	recevra,	le	cas	échéant,	
une	allocation	de	transition	aux	conditions	et	suivant	les	
modalités	prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	
prévues	au	décret	numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment est nulle .
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Gouvernement	du	Québec

Décret 41-2024, 23	janvier	2024
ConCernant	 l’octroi	 à	La	Financière	 agricole	du	
Québec	d’une	subvention	d’un	montant	maximal	de	 
34	000	000	$,	au	cours	des	années	financières	2023-
2024	à	2026-2027,	afin	de	poursuivre	le	financement	
et	l’administration	de	l’Initiative	ministérielle	de	rétri-
bution	des	pratiques	agroenvironnementales

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	1	 
de	la	Loi	sur	La	Financière	agricole	du	Québec	(chapitre	
L-0.1)	La	Financière	agricole	du	Québec	est	une	personne	
morale,	mandataire	de	l’État;
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attendu qu’en	 vertu	 de	 l’article	 25	 de	 cette	 loi	 
La	Financière	agricole	du	Québec	peut	exercer	toute	fonc-
tion	que	lui	attribue	une	autre	loi	et	peut	exécuter	tout	
mandat	qui	lui	est	confié	par	un	ministre,	un	organisme,	
une	société	ou	toute	autre	personne	dans	tout	domaine	
connexe	à	sa	mission	et	réalise,	en	outre,	tout	mandat	que	
lui	confie	le	gouvernement	ou	le	ministre	de	l’Agriculture,	
des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	dont	les	frais	d’exécu-
tion	sont	supportés	par	le	mandant;

attendu que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2023	prévoit	
une	aide	additionnelle	de	23	200	000	$	sur	deux	ans	pour	
la	reconnaissance	et	la	rétribution	des	bonnes	pratiques	
agricoles;

attendu que	 l’Accord	 bilatéral	 Canada-Québec	
de	mise	 en	 œuvre	 du	 Partenariat	 canadien	 pour	 une	
agriculture	 durable	:	Accord-cadre	 fédéral-provincial- 
territorial	sur	une	politique	agricole,	agroalimentaire	et	 
des	 produits	 agro-industriels,	 approuvé	 par	 le	 décret	
numéro	362-2023	du	22	mars	2023	et	conclu	le	31	mars	
2023,	prévoit	une	contribution	financière	du	gouvernement	
du	Canada	de	24	091	056	$	sur	cinq	ans	pour	le	finance-
ment	de	l’Initiative	ministérielle	de	rétribution	des	pra-
tiques	agroenvironnementales;

attendu que	 le	 ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	
Pêcheries	et	de	l’Alimentation	a	confié	à	La	Financière	
agricole	du	Québec	le	mandat	d’administrer	l’Initiative	
ministérielle	de	rétribution	des	pratiques	agroenvironne-
mentales et que des sommes supplémentaires sont requises 
pour	permettre	la	poursuite	de	son	financement	et	de	son	
administration;

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	6°	du	
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	(chapitre	
M-14)	les	fonctions,	pouvoirs	et	devoirs	du	ministre	sont	
de	concevoir,	notamment	dans	une	perspective	de	déve-
loppement	durable,	des	politiques	et	des	mesures	relatives	
à	la	production,	à	la	transformation,	à	la	distribution,	à	
la	commercialisation	et	à	l’utilisation	des	produits	agri-
coles,	aquatiques	ou	alimentaires	et	de	veiller	à	leur	mise	
en	œuvre	et	il	peut,	à	ces	fins	et	aux	conditions	qu’il	déter-
mine,	accorder	des	prêts,	des	subventions	ou	des	avances;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	
à	La	Financière	agricole	du	Québec	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	34	000	000	$,	soit	un	montant	maxi-
mal	de	11	600	000	$	au	cours	de	l’année	financière	2023-
2024,	de	7	500	000	$	au	cours	de	chacune	des	années	
financières	2024-2025	et	2025-2026	et	de	7	400	000	$	au	
cours	de	l’année	financière	2026-2027,	afin	de	poursuivre	
le	financement	et	l’administration	de	l’Initiative	ministé-
rielle	de	rétribution	des	pratiques	agroenvironnementales;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	de	l’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	un	avenant	n°	2	
au	mandat	conclu	le	4	février	2022	pour	le	financement	
et	l’administration	de	l’Initiative	ministérielle	de	rétri-
bution	des	pratiques	agroenvironnementales,	lequel	sera	 
substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	n°	2	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	à	La	Financière	agri-
cole	du	Québec	une	subvention	d’un	montant	maximal	de	
34	000	000	$,	soit	un	montant	maximal	de	11	600	000	$	
au	cours	de	l’année	financière	2023-2024,	de	7	500	000	$	
au	cours	de	chacune	des	années	financières	2024-2025	et	
2025-2026	et	de	7	400	000	$	au	cours	l’année	financière	
2026-2027,	afin	de	poursuivre	le	financement	et	l’admi-
nistration	de	l’Initiative	ministérielle	de	rétribution	des	
pratiques	agroenvironnementales;

que	les	conditions	et	les	modalités	de	l’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	un	avenant	n°	2	au	mandat	
conclu	le	4	février	2022	pour	le	financement	et	l’admi-
nistration	de	l’Initiative	ministérielle	de	rétribution	des	
pratiques	agroenvironnementales,	lequel	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’avenant	n°	2	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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